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Éditorial



Mesdames et Messieurs les maires et présidents d’intercommunalités, 

Mesdames et Messieurs les élus,

En Haute-Vienne comme partout en France, nous constatons une très forte 

augmentation de tous les indicateurs sanitaires. Face à cette 5e vague, la 

protection la plus efficace reste le vaccin.

Après concertation des autorités de santé, le Gouvernement a pris des mesures 

complémentaires pour renforcer les gestes barrière, le pass sanitaire et la 

campagne de rappel vaccinal. Au niveau départemental, après consultation des 

élus, j’ai décidé de rendre obligatoire le port du masque à l’extérieur dans les 

communes de plus de 3500 habitants, ainsi que dans les cours de récréation 

des établissements scolaires pour les élèves de plus de 6 ans sur l’ensemble du 

département, le dispositif étant déjà inclus dans le protocole sanitaire des 

collèges et lycées.

L’évolution de la situation sanitaire dépend de la responsabilité et des efforts de chacun. Mes services et moi-même 

sommes à vos cotés pour veiller au respect des mesures barrières et pour déployer la campagne de rappel vaccinal.

Votre mobilisation, celle de nos professionnels de santé et de nos concitoyens, est essentielle pour parvenir à 

préserver les fêtes de fin d’année et traverser l’hiver le plus sereinement possible. 

Fabienne BALUSSOU, préfète de la Haute-Vienne

Madame Fabienne BALUSSOU
Préfète de la Haute-Vienne



Zoom
spécial COVID-19



L’épidémie repart très fortement en Europe comme en France. Pour protéger les 
Français et éviter de nouvelles fermetures, le Gouvernement a décidé de renouer 
avec des mesures de freinage, en renforçant les gestes barrière et le pass sanitaire et 
en accélérant la campagne de rappel vaccinal. Un décret ministériel a été publié en ce 
sens le 26 novembre 2021.

Au niveau départemental, par un arrêté qui entrera en vigueur le 2 décembre 
2021, la préfète a décidé de rendre obligatoire le port du masque à l’extérieur dans 
les communes de plus de 3500 habitants, ainsi que dans les cours de récréation 
des établissements scolaires pour les élèves de plus de 6 ans sur l’ensemble du 
département, le dispositif étant déjà inclus dans le protocole 
sanitaire des collèges et lycées.

Informations Coronavirus en Haute-Vienne

COVID-19

Lire l’article

https://www.haute-vienne.gouv.fr/Actualites/Informations-CORONAVIRUS-en-Haute-Vienne


Au travers de sa page « Informations Coronavirus », le site du 
Gouvernement constitue la source d’informations la plus fiable et la plus 
à jour. Elle permet de répondre à une majorité de questions concernant 
le pass sanitaire, les déplacements, la vaccination et d’autres éléments. Il 
dispose aussi d’une rubrique renvoyant à des ressources à partager tels 
que des outils de communication sur TousAntiCovid, les bons gestes 
à adopter, les guides et protocoles sanitaires à l’école, au travail, dans 
les commerces ou encore sur l’utilisation des auto-tests... À diffuser 
largement sur vos supports municipaux.

Site du Gouvernement : l’actualité COVID-19 en temps réel

COVID-19

Lire l’article

www.gouvernement.fr/info-coronavirus


Actualités



À l’occasion de la Journée internationale pour l’élimination de la violence 
à l’égard des femmes, Fabienne BALUSSOU, préfète de la Haute-Vienne 
et Baptiste PORCHER, procureur de la République, se sont rendus dans 
les locaux de l’accueil de jour de l’Association de réinsertion sociale 
du Limousin (ARSL). Cette visite a mis en valeur la mobilisation de tous 
les acteurs (associations, collectivités locales, services de l’État) pour 
accompagner les victimes et les auteurs de violences, et faire connaître les 
différentes ressources qui s’offrent à chacun. 

#NeRienLaisserPasser : 3919

Égalité femmes - hommes

Lire l’article

https://www.haute-vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Egalite-femmes-hommes/Prevention-et-lutte-contre-les-violences-sexistes-et-sexuelles/Journee-pour-l-elimination-des-violences-faites-aux-femmes-Visite-de-l-accueil-de-jour-de-l-ARSL


À l’instar de la tendance nationale, la Haute-Vienne connaît une hausse 
significative de 50% de la mortalité routière par rapport aux moyennes 
départementales de 2017 et 2019.

Des comportements individuels dangereux peuvent être à l’origine de ces 
accidents. Pour y faire face, la mobilisation de tous est nécessaire dont 
naturellement celle des élus locaux. Découvrez quels sont les leviers à 
actionner pour agir contre ces comportements.

Comportements dangereux sur la route : quelles pistes pour agir?

Sécurité routière

Lire l’article

©pixabay

https://www.haute-vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Transports-deplacements-et-securite-routiere/Securite-routiere/Face-aux-comportements-dangereux-sur-la-route-quelles-pistes-pour-agir


L’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 réforme les règles de 
publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les 
collectivités territoriales et leurs groupements. L’essentiel des mesures 
entreront en vigueur à compter du 1er juillet 2022.

Réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation 
des actes pris par les collectivités et leurs groupements

Collectivités territoriales

Lire l’article

©lindependant.fr

https://www.haute-vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Collectivites-territoriales-et-Etat/Appui-et-conseils-aux-collectivites/Reforme-des-regles-de-publicite-d-entree-en-vigueur-et-de-conservation-des-actes-des-collectivites


Fabienne BALUSSOU, préfète de la Haute-Vienne, a présidé, en présence 
du président de la chambre d’agriculture, la réunion départementale 
concernant la prévention et la lutte contre la tuberculose bovine, tenue 
le 8 novembre 2021. Cette pathologie représente un enjeu fort à l’échelle 
nationale comme locale. Consultez la carte des communes concernées 
par la campagne de dépistage.

Prévention et lutte contre la tuberculose bovine en Haute-Vienne

Santé animale

Lire l’article

https://www.haute-vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Protection-et-sante-animales/Agriculture-Prevention-et-lutte-contre-la-tuberculose-bovine-en-Haute-Vienne


Le dispositif des «  Ambassadeurs de l’accessibilité  » est déployé à 
l’intention des communes et Établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) qui souhaiteraient donner une nouvelle impulsion 
en matière d’accessibilité pour les personnes en situation de handicap 
auprès des établissements recevant du public (ERP).  Découvrez comment 
bénéficier de cette mission d’intérêt général.

Commerces et petits établissements de proximité : 1000 
ambassadeurs recrutés pour accompagner les collectivités

Handicap

Lire l’article

https://www.haute-vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Accessibilite/Les-ambassadeurs-de-l-accessibilite


Le ministère de la Transition écologique a fait prolonger la prime à la 
conversion et le bonus écologique jusqu’en juillet 2022. Ce dispositif 
d’accompagnement à l’achat d’un véhicule plus respectueux de 
l’environnement est ouvert à tous. Retrouvez plus d’informations sur ces 
primes et leurs modalités d’accès.

Prolongation de la prime à la conversion et du bonus écologique

Écologie

Lire l’article

https://www.haute-vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Transports-deplacements-et-securite-routiere/Prolongation-de-la-prime-a-la-conversion-et-du-bonus-ecologique


Le cyberharcèlement est un délit qui prend des proportions de plus en 
plus importantes ces dernières années. Il est nécessaire de comprendre 
son fonctionnement et de le signaler pour préserver au mieux les 
victimes. Retrouvez les contacts ressources dans l’article.

Cyberharcèlement : comprendre et signaler

Protection des populations

Lire l’article

https://www.haute-vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Securite-publique-et-prevention-de-la-delinquance/Le-cyberharcelement-comprendre-et-signaler


Retrouvez le discours prononcé par Fabienne BALUSSOU, préfète de la 
Haute-Vienne, lors de la clôture de l’assemblée générale d’installation de 
la CCI de Limoges et de la Haute-Vienne.

Consultez également la liste des membres titulaires pour ce nouveau 
mandat de cinq ans.

Assemblée générale d’installation des nouveaux membres de la CCI

Chambre de commerce et d’industrie

Lire l’article

https://www.haute-vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Entreprises-economie-emploi-et-finances-publiques/Discours-de-cloture-de-l-Assemblee-Generale-d-installation-de-la-CCI-par-Fabienne-BALUSSOU


Démarches



Un nouveau système de téléphonie IP (Internet Protocol) a été mis en 
place au sein des services de l’État de la Haute-Vienne, entraînant pour 
certains d’entre eux des changements de numéros.

Changements de numéros de téléphone des services de l’État

Information pratique

Lire l’article

https://www.haute-vienne.gouv.fr/Actualites/Salle-de-presse/Communiques-de-presse/Changements-de-numeros-de-telephone-des-services-de-l-Etat-en-Haute-Vienne


Les photos figurant sur la nouvelle carte tricolore des maires et adjoints 
doivent être impérativement au format photo d’identité. Plusieurs 
municipalités ont été notifiées d’une non-conformité des fichiers 
téléchargées sur le portail. Ces cartes devront donc faire l’objet d’une 
demande de renouvellement. Consultez l’article pour plus de détails

Carte d’identité des maires et des élus 

Collectivités territoriales

Lire l’article

https://www.haute-vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Collectivites-territoriales-et-Etat/Appui-et-conseils-aux-collectivites/Une-nouvelle-carte-tricolore-pour-les-maires-et-leurs-adjoints


Pour la promotion du 1er janvier 2022  : les demandes ont été instruites, 
les diplômes seront envoyés, par voie postale, à partir du 15 décembre 
2021. 

Pour celle du 14 juillet 2022  : les demandes sont à saisir de façon 
dématérialisée directement sur le site de la préfecture (aucun dossier 
papier recevable) avant le 1er mai 2022. 

Médailles d’honneur : promotion 2022

Honorariat

Lire l’article

https://www.haute-vienne.gouv.fr/Actualites/Demander-une-medaille-du-travail


Agenda



5 décembre 2021 : Journée nationale d’hommage aux « Morts pour la France » pendant la guerre d’Algérie et les 
combats du Maroc et de la Tunisie.

15 décembre 2021 :  Date limite d’inscription au SNU pour le séjour du 13 au 25 février 2022, voir snu.gouv.fr

10 janvier 2022 :  Clôture des candidatures pour l’appel à projet du Plan national pour l’alimentation (PNA) sur le 
thème des Projets alimentaires territoriaux (PAT), voir agriculture.gouv.fr > PNA



Cabinet du préfet
Bureau de la communication 

interministérielle

Mél : pref-communication@haute-vienne.gouv.fr

1, rue de la préfecture
87031 LIMOGES cedex 

Les services de l’État en Haute-Vienne sur : www.haute-vienne.gouv.fr

Conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des 
données qui vous concernent. Pour l’exercer, adressez-vous au Bureau de la communication interministérielle (coordonnées ci-dessus).
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@prefet87
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